





[Député] [Ministre de la Santé] [Premier ministre]

Je vous écris pour vous demander d’appuyer l’adoption d’une loi pour protéger les médecins, les infirmières/infirmiers, les pharmaciens et autres professionnels des soins de santé contre l’obligation de participer à l’euthanasie et au suicide assisté contrairement à leur conscience. Cette loi devrait rendre la participation volontaire et devrait l’emporter sur les décisions d’organismes de réglementation qui pourraient exiger que les professionnels des soins de santé y participent contrairement à leur conscience. Personne ne devrait être forcé de participer, directement ou indirectement, au processus de cessation de la vie d’un patient, y compris en y adressant le patient. Personne ne devrait être victime de discrimination à cause de sa position. Je vous prie de prendre toutes les mesures législatives nécessaires pour assurer que personne ne sera forcé de participer à l’euthanasie et au suicide assisté contrairement à sa conscience. 

Merci. 


